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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 

ZAC LA CROIX – GIGNAC 

TRANSFERT DES TERRAINS DE L’ANCIENNE DEVIATION DE GIGNAC 

 

 

  

L’aménagement de la ZAC la Croix intègre les terrains délaissés par la RN109, ancienne déviation de 

Gignac, entre la partie urbanisée et les merlons de l’A750. 

 

Ces terrains ont vocation à être aménagés pour assurer la desserte des ilots aménagés ou à être 

intégrés aux futurs lots viabilisés dans le cadre de la ZAC. 

 

Après bornage de cette emprise, le Préfet de Région a pris un arrêté de déclassement du domaine 

public national dans le domaine privé de l’Etat (arrêté n°2010/01/2541 du 13 août 2010), puis un 

arrêté d’aliénation à l’euro symbolique au profit de la commune de Gignac (arrêté n°2011/01/084). 

 

La commune de Gignac a demandé à l’Etat la rétrocession de ces terrains par courrier en date du 10 

août 2010, en vue des aménagements futurs de la ZAC la Croix. 

 

La communauté de communes étant aménageur de la ZAC, il est proposé que la commune 

rétrocède ces terrains à la communauté de communes dans les mêmes conditions. 

 

Il est donc demandé à l’assemblée : 

 d’approuver de la part de la commune de Gignac la rétrocession à la Communauté de 

communes Vallée de l’Hérault, à l’euro symbolique des terrains de l’ancienne déviation de 

Gignac aliénés par arrêté préfectoral n°2011/01/084  

 d’autoriser Monsieur le Président à signer l’acte authentique formalisant ce transfert et tous 

les actes nécessaires à la bonne réalisation de ce dossier 

 

 

 

Le Président 

 

 

Louis VILLARET 
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